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	BIEN-FONDÉ DE LA PROPOSITION

	Domaines réglementés
		Ce décret royal met en œuvre l’article 74 de la loi générale sur les télécommunications 11/2022 du 28 juin 2022.

Conformément à la stratégie pour un marché unique numérique de 2015, le code procède à la refonte et à la mise à jour — en un seul texte — du paquet de directives communautaires de 2002 (modifié en 2009): Directive 2002/19/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à l’accès aux réseaux de communications électroniques et aux ressources associées, ainsi qu’à leur interconnexion (directive «accès»), directive 2002/20/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à l’autorisation des réseaux et services de communications électroniques (directive «autorisation»), directive 2002/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à un cadre réglementaire commun pour les réseaux et services de communications électroniques (directive «cadre») et directive 2002/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 concernant le service universel et les droits des utilisateurs au regard des réseaux et services de communications électroniques (directive «service universel»).
Le code ne procède pas à une refonte de la directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet 2002 concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des communications électroniques (directive vie privée et communications électroniques), étant donné qu’un règlement sur ce sujet est en cours d’élaboration, afin de mettre à jour et de remplacer la directive actuellement en vigueur. Toutefois, cette loi couvre les dispositions de cette directive qui restent en vigueur. Cette loi traite également d’autres aspects relevant de la notion générale de télécommunications, de sorte qu’elle comprend de nouvelles dispositions relatives aux équipements radioélectriques introduites par la directive 2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative à l’harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition sur le marché d’équipements radioélectriques et abrogeant la directive 1999/5/CE (directive sur les équipements radioélectriques, ou la directive RED), transposée en droit espagnol par le décret royal 188/2016 du 6 mai 2016 adoptant le règlement fixant les exigences relatives à la commercialisation, à la mise en service et à l’utilisation des équipements radioélectriques et régissant la procédure d’évaluation de la conformité, la surveillance du marché et le système de sanctions applicables aux équipements de télécommunications, qui reste en vigueur, conformément aux dispositions du titre IV.
En outre, et même si ces règlements s’appliquent directement ou ont déjà été transposés en droit espagnol, dans un souci de cohérence et de sécurité juridique, la présente loi générale sur le secteur inclut également les principaux aspects des règles du décret royal no 330/2016 du 9 septembre 2016 relatif aux mesures visant à réduire le coût du déploiement des réseaux de communications électroniques à haut débit, qui transpose la directive 2014/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 (ci-après la «directive BBCost»), qui reste en vigueur en tant que règlement d’application, les garanties relatives à la neutralité du réseau de l’Union figurant dans le règlement (UE) 2015/2120 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 établissant des mesures relatives à l’accès à un internet ouvert et aux plans tarifaires de détail du règlement pour les communications intracommunautaires réglementées et modifiant la directive 2002/22/CE et le règlement (UE) n° 531/2012 concernant l’itinérance sur les réseaux publics de communications mobiles à l’intérieur de l’Union (le règlement TSM), ainsi que certains aspects de la directive 2014/30/EU du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à l’harmonisation des législations des États Membres concernant la compatibilité électromagnétique et le règlement (UE) n° 531/2012 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2012 concernant l’itinérance sur les réseaux publics de communications mobiles à l’intérieur de l’Union.
L’article 109 du Code européen, et donc aussi cette nouvelle loi générale sur les télécommunications, réglemente les communications d’urgence au numéro unique européen 112, mis en œuvre par ce décret royal.





	Objectifs








































	
L’objectif principal de ce décret royal est de mettre en œuvre l’article 74 de la loi générale sur les télécommunications 11/2022 du 28 juin 2018, qui a transposé en droit espagnol l’article 109 de la directive (UE) 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le code des communications électroniques européen, et régit le numéro d’urgence unique européen 112.

Le présent décret royal vise à:
a) assurer le maintien d’un accès optimal et de l’intégrité et de la continuité du service de communications d’urgence;
b) veiller à ce que les réseaux, installations et dispositifs visés par la présente loi puissent atteindre avec succès le service d’intervention d’urgence 112 avec des communications d’urgence;
c) fournir les informations de localisation les plus précises disponibles pour les communications d’urgence avec le service d’intervention d’urgence 112;
d) veiller à ce que les utilisateurs finaux handicapés puissent accéder au service d’intervention d’urgence 112 dans des conditions équivalentes à celles des autres utilisateurs.

L’un des principaux objectifs du présent décret est de mettre en œuvre le système de l'AML en Espagne, c’est-à-dire de fournir aux services d’urgence des informations de localisation de l’appelant fondées sur le terminal mobile.
Ce système, les informations relatives à la localisation de l’appelant sur la base du terminal mobile, est prévue dans la directive établissant le code des communications électroniques européen, dont l’article 109, paragraphe 6, dispose que les informations relatives à la localisation de l’appelant d’urgence comprennent des informations de localisation fondées sur le réseau et, le cas échéant, des informations sur la localisation de l’appelant provenant des téléphones.
Ainsi, et afin de transposer ce paragraphe, l’article 74, paragraphe 2, de la loi générale sur les télécommunications 11/2022 du 28 juin 2022 précise que les opérateurs fournissent aux autorités qui reçoivent ces communications les informations d’urgence, spécifiées par décret royal, concernant la localisation des personnes effectuant la communication d’urgence, immédiatement après la mise en place de la communication. La génération et le transfert des informations de localisation de l’appelant sont gratuits, tant pour l’appelant que pour les autorités qui reçoivent ces communications d’urgence, lorsqu’ils utilisent le numéro d’urgence 112 ou d’autres numéros d’urgence spécifiés.
Ce même paragraphe confère aux autorités le pouvoir de fixer, par décret royal, des critères relatifs à l’exactitude et à la fiabilité des informations fournies sur la localisation des personnes effectuant des communications d’urgence aux services d’urgence.
Ce décret royal fait donc du système AML une réalité en Espagne, surmontant ainsi les obstacles à sa mise en œuvre. Pour cela, les autorités ont créé un groupe de travail composé du personnel du ministère de l’Économie et de la Transformation numérique et du ministère de l’Intérieur, des représentants ou gestionnaires et opérateurs du 112 qui ont analysé les implications techniques, économiques et juridiques de son utilisation et créé avec succès un point de réception unique pour les informations de localisation, en particulier au ministère de l’Intérieur, qui à son tour transmettra ces informations aux centres d’appel d’urgence du 112.
Selon la Commission européenne, 15 États membres offrent actuellement le système AML. Ce décret verrait l’Espagne rejoindre le groupe d’États membres qui disposent déjà du système AML.
Un autre objectif de ce décret est d’assurer l’égalité d’accès aux services d’urgence par l’intermédiaire du 112 pour les personnes handicapées. À cet égard, le décret royal contient des dispositions garantissant que l’accès aux services d’urgence est accessible aux utilisateurs finaux handicapés et équivalent à celui dont bénéficient les autres utilisateurs finaux. En outre, ce décret garantit que les utilisateurs handicapés d’autres États membres peuvent accéder aux services d’urgence dans des conditions équivalentes à celles des autres utilisateurs finaux. Il précise également que les utilisateurs finaux doivent recevoir des informations sur les caractéristiques d’accessibilité du 112.


	Principales solutions envisagées
	· Les autorités ont exclu le maintien du statu quo, étant donné qu’après la transposition en droit espagnol de la directive (UE) 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le code des communications électroniques européen, par l’adoption de la loi générale sur les télécommunications 11/2022 du 28 juin 2022, il est maintenant nécessaire de satisfaire les exigences de mise en œuvre énoncées à l’article 74, paragraphes 2 et 3, ainsi qu’à d’autres aspects du même article qui nécessitent une mise en œuvre ou des spécifications supplémentaires.
· Le code européen des communications, en ce qui concerne les appels, autorise la limitation du service aux communications vocales et leur équivalent pour les utilisateurs finaux handicapés.
Dans l’article 74, paragraphe 2, de la loi générale sur les télécommunications 11/2022 du 28 juin 2022, l’Espagne n’a opté que pour les services de communication vocale (et leur équivalent pour les utilisateurs handicapés), et n’a pas initialement inclus d’autres options pour communiquer avec les services d’urgence, car, bien que les autorités aient considéré cette option, elles ont été dissuadées à ce moment-là par les difficultés techniques potentielles pour les centres d’appels d’urgence existants sur l’ensemble du territoire espagnol. Par conséquent, pour garantir la qualité du service, ils ont opté pour cette approche.
Ce décret royal a hérité de cette approche, mais en outre, compte tenu de l’évolution rapide des services de communications électroniques non vocales et des environnements connexes, ainsi que de la possibilité d’avantages sociétaux immédiats de cette évolution et de ces avancées, sa deuxième disposition supplémentaire offre la possibilité d’inclure ou de réglementer ultérieurement d’autres options et systèmes de communication non vocale, par arrêté ministériel.


	CONTENU, ANALYSE JURIDIQUE ET DESCRIPTION DU PROCESSUS

	Type de règlement
	Décret royal

	Structure du règlement
	Le présent décret royal se compose d’un préambule ou d’un dispositif, de 15 articles, de 3 dispositions supplémentaires, 1 disposition abrogatoire et 3 dispositions finales.

	Processus
	Conformément à l’article 133, paragraphe 1, de la loi 39/2015 du 1er octobre 2015 relative aux procédures administratives communes dans l’administration publique, le projet de décret royal a été soumis à la procédure de consultation publique par publication sur le site internet du ministère de l’Économie et de la Transformation numérique, du 4 février 2020 au 2 mars 2020.

Conformément à l’article 133, paragraphe 2, de la loi 39/2015 du 1er octobre 2015 relative aux procédures administratives communes dans l’administration publique, le texte doit être soumis pour une audition publique qui s’est tenue du 29 juillet au 15 septembre 2021.

En outre, la nature des compétences et de l’objet réglementé nécessite une procédure spéciale d’audition et de participation pour les communautés autonomes et les villes, ainsi qu’une procédure de notification préalable pour l’Union européenne conformément à la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information.


	Rapports à collecter
	Les rapports suivants ont été collectés:

· Rapport du Service juridique de l’État
· Rapport de la Commission nationale des marchés et de la concurrence (CNMC)
· Rapport du Bureau de la qualité de la réglementation et de la coordination du ministère de la Présidence, des Relations parlementaires et du Patrimoine démocratique, conformément à l’article 26, paragraphe 9, de la loi gouvernementale 50/1997 du 27 novembre 1997

Les rapports suivants doivent être collectés:

· Rapports du Secrétariat technique général du ministère de l’Économie et de la Transformation numérique et du secrétariat technique général du ministère de l’Intérieur, conformément à l’article 26, paragraphe 5, quatrième alinéa, de la loi gouvernementale no 50/1997 du 27 novembre 1997
· Rapport du Conseil national des personnes handicapées
· Rapport de l’Agence nationale de protection des données

Enfin, l’avis du Conseil d’État doit être collecté.


	ANALYSE D’IMPACT

	RESPECT DE LA RÉPARTITION DES POUVOIRS
	Le présent décret est délivré sous le pouvoir exclusif de l’État en matière de télécommunications, prévu à l’article 149, paragraphe 1, point 21), de la Constitution, qui confère à l’État des pouvoirs exclusifs en matière de télécommunications, et en vertu de l’article 149, paragraphe 1, point 29), de la Constitution, qui confère à l’État des pouvoirs exclusifs en matière de sécurité publique.



	IMPACT ÉCONOMIQUE ET BUDGÉTAIRE
	Incidence générale sur l’économie
	Ce décret entraîne des coûts pour les opérateurs concernés, car ils doivent couvrir les frais d’obtention et de livraison des informations de localisation.
Toutefois, étant donné qu’il s’agit d’une obligation visant à atteindre un objectif social et de l’amélioration de la sécurité et de la protection civile tant pour les particuliers que pour les entreprises, l’impact économique sur le secteur n’est pas considéré comme significatif, et les avantages immatériels découlant de l’accomplissement de cette fonction sociale, pour ce secteur et pour d’autres, l’emportent sur le premier.


	
	En ce qui concerne la concurrence
	
 Le règlement n’a aucune incidence sur la concurrence.

 Le règlement a un impact positif sur la concurrence.

 Le règlement a un impact négatif sur la concurrence.


	
	Du point de vue des charges administratives
	 Il réduit la charge administrative.

Estimation du montant:________________
 Il implique de nouvelles charges administratives.

 Il n’affecte pas la charge administrative pesant sur les entreprises.


	
	Du point de vue budgétaire, le règlement:
 Affecte les budgets de l’État.

 Affecte les budgets des autres autorités régionales.

 Affecte les budgets des autres autorités régionales.


	 Implique une dépense.

 Entraîne les recettes.



	IMPACT SUR L’ÉGALITÉ DES SEXES
	Le règlement a une incidence sur l’égalité des sexes:
	Négatif 

Aucun 

Positif 


	AUTRES IMPACTS ENVISAGÉS
	Impact sur les personnes handicapées
Ce décret aura un impact positif sur ce groupe car il contient des dispositions visant à garantir l’égalité d’accès aux services d’urgence pour tous les citoyens de l’UE.

	AUTRES ÉLÉMENTS PRIS EN CONSIDÉRATION
	







I.- BIEN-FONDÉ DE LA PROPOSITION
1) Contexte
· Motifs pour la proposition
Au niveau européen
Le dernier rapport de mise en œuvre du 112 préparé par la Commission européenne montre une augmentation des appels au 112 au niveau de l’UE, indiquant la croissance dans l’adoption et l’utilisation de ce nombre pour les situations d’urgence, par rapport aux alternatives. En outre, le rapport note des améliorations significatives dans l’exactitude des informations relatives à la localisation des appels d’urgence grâce au déploiement de nouvelles technologies, compte tenu de l’augmentation continue du nombre d’appels d’urgence à partir de téléphones mobiles.
L’article 109 de la directive (UE) 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le code des communications électroniques européen, récemment transposé en droit espagnol, réglemente les communications d’urgence et le numéro d’urgence européen unique. Les principaux aspects nouveaux à cet égard sont les suivants: amélioration de la localisation de l’appelant à l’aide d’informations de localisation dérivées des téléphones, égalité d’accès aux communications d’urgence pour les utilisateurs handicapés et la possibilité d’utiliser différents services de communications électroniques, ce qui laisse aux États membres la possibilité de limiter ceux-ci aux communications vocales et leur équivalent pour les utilisateurs finaux handicapés.
À cet égard, il convient de noter qu’un certain nombre de pays utilisent l’installation ou la technologie d’urgence AML, développée au Royaume-Uni, compte tenu de son indéniable valeur de sauvetage pratique.
AML fournit des informations géographiques ou de localisation sur l’appelant qui sont nettement plus précises que celles des réseaux, en utilisant les informations de localisation du combiné mobile ou du terminal, obtenues au moyen du positionnement par satellite ou des réseaux Wi-Fi. Selon l’EENA (Association européenne du numéro d’appel d’urgence), AML est jusqu’à 4 000 fois plus précis que l’emplacement fondé sur le réseau, car il fournit des informations sur l’emplacement de l’appelant dans un rayon de 50 mètres, alors qu’un rayon de réseau peut être de plusieurs kilomètres dans les zones rurales.
Au niveau européen, selon les données fournies par la Commission européenne, au moins 15 États membres ont déjà déployé cette technologie (Belgique, Estonie, Finlande, Irlande, Lituanie, Malte, Slovénie, Royaume-Uni, Allemagne, Danemark, France, Croatie, Hongrie, Portugal et Suède). Des pays tels que les États-Unis, la Nouvelle-Zélande, le Mexique, les Émirats arabes unis et la Norvège l’ont également mise en œuvre.

Pour appliquer ces nouvelles capacités technologiques dans l’intérêt public, le présent décret royal vise à mettre en œuvre l’article 74 «Communications d’urgence et numéro d’urgence unique 112» de la loi générale sur les télécommunications 11/2022 du 28 juin 2022, afin de compléter et de réglementer davantage les communications d’urgence utilisant le numéro d’urgence unique 112 et régir certains aspects des communications d’urgence utilisant d’autres numéros de téléphone. Les fournisseurs de services de communications interpersonnelles fondés sur la numérotation accessibles au public, lorsque ces services permettent aux utilisateurs finaux d’envoyer des appels à un numéro dans un plan national ou international de numérotation, doivent fournir un accès aux services d’urgence, ces options étant limitées aux communications vocales (et leur équivalent pour les utilisateurs finaux handicapés).
Elle précise également que l’accès au service doit être gratuit, sans avoir à recourir à aucun moyen de paiement.
En ce qui concerne les communications d’urgence utilisant le 112, ce décret réglemente également les informations de localisation qui doivent être fournies, ainsi que les heures et les parties auxquelles elles doivent être fournies. À cet égard, le présent décret royal prévoit la nouvelle exigence de fournir des informations de localisation de l’appelant via le combiné mobile, en utilisant l’installation AML (Système de géolocalisation mobile avancée en cas d’urgence).
Le présent décret royal régit également le coût et la transmission des informations de localisation, en précisant que les informations doivent être fournies gratuitement aux services d’urgence et à l’utilisateur final.
Il contient des dispositions visant à garantir l’égalité d’accès aux services d’urgence pour tous les citoyens de l’UE, y compris les utilisateurs finaux handicapés.
Ce décret accorde également aux utilisateurs finaux le droit de recevoir des informations appropriées sur l’existence et l’utilisation du 112 et sur ses caractéristiques d’accessibilité.
Il fournit également l’option d’appeler 112 à partir de réseaux privés.
La première disposition supplémentaire régit certains aspects des communications d’urgence utilisant d’autres numéros de téléphone.
La deuxième disposition supplémentaire permet également d’inclure ou de réglementer ultérieurement ces autres options pour les appels d’urgence, qui doivent être précisées dans un arrêté ministériel.
Pour garantir la fonctionnalité du système, le décret fixe un délai de 3 mois après son entrée en vigueur, après quoi il ne sera pas autorisé à introduire, sur le marché espagnol, des combinés mobiles avec une capacité de calcul interactif et multimédia qui ne permettent pas une utilisation efficace de la fonctionnalité AML.

La situation en Espagne
L’accès au service d’intervention d’urgence 112 et la fourniture d’informations sur la localisation de l’appelant sont principalement régis par le décret royal 903/1997 du 16 juin 1997 régissant l’accès, sur les réseaux de télécommunications, au service d’intervention d’urgence au numéro 112 et dans l’arrêté du 14 octobre 1999 relatif aux conditions de fourniture d’informations pertinentes pour la fourniture du service d’intervention d’urgence en utilisant le numéro 112. Il convient de noter que cette législation a été publiée dans le cadre de l’introduction du numéro d’urgence européen 112.
Bien que la validité de ces règlements ait été généralement prolongée par des statuts tels que la loi générale sur les télécommunications 9/2014 du 9 mai 2014, l’adoption du code européen des communications électroniques et de sa toute nouvelle loi de transposition, ainsi que la loi générale sur les télécommunications 11/2022 du 28 juin 2022 exige, d’une part, la mise à jour de ce règlement en fonction de la situation actuelle et, d’autre part, le déploiement du système AML en Espagne et la mise en place d’un accès égal aux services d’urgence 112 pour tous les citoyens de l’UE, ce qui nécessite nécessairement des dispositions garantissant l’égalité d’accès.

· Identification des groupes touchés
L’un des groupes touchés est les fournisseurs de services de communications interpersonnelles à numéro mobile qui doivent fournir un accès aux services d’urgence en utilisant des communications vocales (et leur équivalent pour les utilisateurs handicapés).
En outre, ce décret concerne les différentes autorités publiques chargées de fournir le service d’intervention d’urgence 112.
Enfin, les individus verront un avantage positif majeur du décret, dans la précision accrue de l’emplacement des combinés mobiles.
Les utilisateurs handicapés peuvent accéder aux services d’urgence en utilisant des communications électroniques dans des conditions équivalentes à celles des autres utilisateurs finaux.

2) Objectifs

L’objectif principal de ce décret royal est de mettre en œuvre l’article 74 de la loi générale sur les télécommunications 11/2022 du 28 juin 2018, qui a transposé en droit espagnol l’article 109 de la directive (UE) 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le code des communications électroniques européen, et régit le numéro d’urgence unique européen 112.
L’un des principaux objectifs de ce décret est de mettre en œuvre le système AML en Espagne, c’est-à-dire un système permettant de fournir aux services d’urgence des informations de localisation de l’appelant basées sur le terminal mobile, défini de la manière suivante: Système de géolocalisation mobile avancé en cas d’urgence ou AML: un système qui utilise un combiné mobile pour activer les services de localisation et envoie l’emplacement aux services d'intervention d'urgence 112, définis par l’Institut européen des normes de télécommunications (ETSI) dans sa norme ETSI-TS-103-625 ou un autre système équivalent.
Appeler les services d’urgence à partir d’un appareil mobile avec le système AML active les services de localisation, y compris GNSS (GPS, Galileo) et Wi-Fi, et envoie l’emplacement exact aux services d’urgence. 
Cette installation fournit des informations sur la latitude et la longitude de la position géographique de l’équipement terminal, fournissant des informations sur l’emplacement de l’appelant beaucoup plus précises que les installations fondées sur le réseau. En outre, le système d’exploitation du terminal mobile est livré avec l’installation, de sorte que l’utilisateur n’a pas besoin de télécharger des applications ou d’effectuer des actions supplémentaires. Le système AML s’active automatiquement, il ne nécessite même pas de carte SIM activée.
Ce système, les informations relatives à la localisation de l’appelant sur la base du terminal mobile, est prévue dans la directive établissant le code des communications électroniques européen, dont l’article 109, paragraphe 6, dispose que les informations relatives à la localisation de l’appelant d’urgence comprennent des informations de localisation fondées sur le réseau et, le cas échéant, des informations sur la localisation de l’appelant provenant des téléphones.
Traditionnellement, les informations de localisation personnelle étaient obtenues à l’aide d’informations sur la localisation du réseau, par exemple des informations sur la cellule d’origine de l’appel. Cependant, l’intégration de ce système AML devient essentiel pour les services d’urgence, étant donné que la durée de vie de l’appelant dépend parfois de l’exactitude de la position géographique. Pour cette raison, les fournisseurs du 112 ont souligné que ce système est essentiel pour améliorer les interventions d’urgence. Ce système complète les informations de localisation de l’appelant obtenues à l’aide de réseaux.
Selon la Commission européenne, 15 États membres ont déployé ou déploient le système AML (Belgique, Estonie, Finlande, Irlande, Lituanie, Malte, Slovénie, Royaume-Uni, Allemagne, Danemark, France, Croatie, Hongrie, Portugal et Suède). Ce décret prévoit que l’Espagne rejoigne les États membres qui possèdent déjà le système AML. En outre, divers pays non membres de l’UE utilisent ce système, comme les États-Unis, la Nouvelle-Zélande, le Mexique, les Émirats arabes unis et la Norvège.
Ce décret fait du système AML une réalité en Espagne, surmontant ainsi les obstacles à sa mise en œuvre. Pour cela, les autorités ont créé un groupe de travail composé de personnel du ministère de l’Économie et de la Transformation numérique et du ministère de l’Intérieur, de représentants ou de gestionnaires et d'opérateurs du 112 qui ont analysé les implications techniques, économiques et juridiques de son utilisation et ont défini ou établi avec succès un point de réception unique pour les informations de localisation, en particulier au ministère de l’Intérieur, qui à son tour transmettra ces informations aux centres d’appel d’urgence du 112.
Un autre objectif de ce décret est d’assurer l’égalité d’accès aux services d’urgence par l’intermédiaire du 112 pour les personnes handicapées. À cet effet, le décret royal contient des dispositions garantissant que l’accès aux services d’urgence est accessible aux utilisateurs finaux handicapés et équivalent à celui dont bénéficient les autres utilisateurs finaux. En outre, ce décret garantit que les utilisateurs handicapés d’autres États membres peuvent accéder aux services d’urgence dans des conditions équivalentes à celles des autres utilisateurs finaux. Il indique également que les utilisateurs finaux recevront des informations sur les caractéristiques d’accessibilité du 112.
En outre, il convient de noter que le code des communications électroniques européen fait référence aux appels, ce qui permet de limiter le champ d’application aux services de communications vocales et leur équivalent pour les utilisateurs finaux handicapés. Ce décret royal a opté uniquement pour les services de communications vocales (et leur équivalent pour les utilisateurs handicapés), en abandonnant d’autres options de communication avec les services d’urgence, compte tenu des difficultés techniques rencontrées par les centres d’appels de communications d’urgence pour accueillir d’autres options.

3) Principes d’une bonne réglementation
Ce décret répond aux principes de bonne réglementation énoncés à l’article 129 de la loi 39/2015 du 1er octobre 2015 relative aux procédures administratives communes dans l’administration publique, en particulier les principes suivants:
· nécessité et efficacité — car elle est justifiée par l’intérêt public, en assurant l’égalité d’accès aux services d’urgence pour tous les citoyens de l’UE et en mettant en place une installation qui améliore la localisation de l’appelant;
· proportionnalité — en énonçant des dispositions strictement nécessaires pour atteindre ses objectifs;
· efficacité - en évitant une charge administrative inutile ou supplémentaire et en rationalisant la gestion des ressources publiques dans son application;
· sécurité juridique — car elle fait l’objet d’actions prévisibles dans le développement des communications d’urgence du 112. Le projet est également conforme aux autres dispositions du droit national et du droit européen;
· transparence — enfin, étant donné que le texte du projet de décret royal sera publié au Journal officiel de l’État après son adoption par le Conseil des ministres, et que le décret est un statut public soumis aux recours juridiques disponibles. À cette fin, elle a bénéficié d’une participation publique maximale, tant au stade de la consultation préalable qu’à l’audition publique et à la phase de consultation et de participation pour les entités et institutions publiques et privées, comme l’atteste l’annexe.

4) Principales solutions envisagées
Les autorités ont exclu le maintien du statu quo, étant donné qu’après la transposition en droit espagnol de la directive (UE) 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le code des communications électroniques européen, par l’adoption de la loi générale sur les télécommunications 11/2022 du 28 juin 2022, il est maintenant nécessaire de satisfaire aux exigences de mise en œuvre énoncées à son article 74, paragraphes 2 et 3, et de mettre en œuvre les autres questions visées audit article.
D’autre part, le code des communications électroniques européen fait référence aux appels, ce qui permet aux États membres de limiter le champ d’application aux services de communications vocales et leur équivalent pour les utilisateurs finaux handicapés. L’article 74 de la loi générale sur les télécommunications 11/2022 du 28 juin 2022 a opté pour les services de communications vocales uniquement (et leur équivalent pour les utilisateurs handicapés), abandonnant d’autres options pour la communication avec les services d’urgence, compte tenu des difficultés techniques pour les centres d’appels de communications d’urgence pour accueillir d’autres options. Par conséquent, à la suite de ce qui précède, le présent décret royal adopte cette approche axée sur les communications vocales, mais sa deuxième disposition supplémentaire permet l’inclusion ou la réglementation ultérieure de ces autres options dans un arrêté ministériel.


II. CONTENU, ANALYSE JURIDIQUE ET DESCRIPTION DU PROCESSUS
1) Contenu
1.1 Ce projet de décret royal se compose d’un dispositif, de 15 articles, de 3 dispositions additionnelles, 1 d’une disposition abrogeant et de 3 dispositions finales.

Vous trouverez ci-dessous un résumé de chaque article et de chaque disposition.

CHAPITRE I. Dispositions générales
· Article 1. Objectif
L’objet de cet article est d’exposer l’objectif principal, qui est de réglementer les communications d’urgence pour l’accès aux services d’urgence en utilisant le numéro unique européen 112, ainsi que ses objectifs.

· Article 2. Champ d’application
Cet article précise les types d’opérateurs soumis au décret, à savoir ceux qui fournissent des services de communications interpersonnelles fondés sur la numérotation accessibles au public.
Il régit également le type de communications concernées, ainsi que la responsabilité des producteurs de systèmes d’exploitation mobiles d’assurer la fonctionnalité du système.

· Article 3. Définitions
Cet article définit les termes clés liés à l’objet en question.

CHAPITRE II. Service d’intervention d’urgence utilisant le numéro d’urgence unique européen 112
· Article 4. Mise en place du service d’intervention d’urgence 112
Cet article définit les conditions et les exigences pour les utilisateurs finaux de services de communications interpersonnelles nationaux ou internationaux accessibles au public pour accéder au service d’intervention d’urgence 112.

· Article 5. Fournisseurs du service d’intervention d’urgence 112
Cet article dispose que le service d’intervention d’urgence 112 est assuré par les communautés autonomes et les villes de Ceuta et Melilla, qui mettent en place les centres d’appels d’urgence concernés et fixent des exigences quant à leur fonctionnement.

· Article 6. centres d’appels de communications d’urgence 112
Cet article précise que ces centres d’appels de communications d’urgence 112, ainsi que tous les autres points d’intervention de service public qui seraient nécessaires pour fournir une assistance, ne font pas partie de l’accès au service d’intervention d’urgence en utilisant le numéro unique européen 112 et que leurs conditions d’exploitation dépendront des fournisseurs et traitent de certaines questions opérationnelles.

· Article 7. Accès aux informations de l’annuaire
[bookmark: _Hlk105582760]Parmi d’autres dispositions, cet article stipule que les fournisseurs du service d’intervention d’urgence 112, ainsi que les centres d’appels d’urgence 112,peuvent accéder au répertoire des informations disponibles au CNMC, strictement pour l’exercice de leurs fonctions, et réglemente cet accès.
· Article 8. Informations sur l’existence et l’utilisation du numéro d’urgence unique européen 112
Cet article garantit que les citoyens reçoivent des informations appropriées sur l’existence et l’utilisation du numéro d’urgence unique européen 112 et de ses caractéristiques d’accessibilité.

CHAPITRE III
Accès au service d’intervention d’urgence en utilisant le numéro unique européen 112
· Article 9. Accès au service d’intervention d’urgence 112 en utilisant le numéro unique européen 112 à partir de réseaux de communications électroniques accessibles au public
Cet article détaille l’obligation pour les opérateurs, visée à l’article 2, paragraphe 1, du décret royal, d’acheminer les communications d’urgence avec le numéro d’urgence unique européen 112 au centre d’appel concerné du prestataire du service d’intervention d’urgence 112, en fonction de la zone géographique d’origine de la communication.

· [bookmark: _Hlk105583432]Article 10. Accès au service d'intervention d'urgence 112utilisant le numéro unique européen 112 des réseaux de communications électroniques qui ne sont pas accessibles au public mais qui permettent les appels vers les réseaux publics
Cet article prévoit l’adoption d’un arrêté ministériel afin de poursuivre la mise en œuvre de cette exigence.

· Article 11. Obligations des opérateurs en matière de communications d’urgence utilisant le numéro d’urgence unique européen 112
[bookmark: _Hlk105581911]Cet article établit l’obligation pour les opérateurs d’acheminer gratuitement les appels vers le numéro unique européen 112, sans droit à une compensation monétaire de quelque nature que ce soit, y compris pour les utilisateurs finaux de services de communications interpersonnelles fondés sur les numéros mobiles d’autres États membres qui sont en itinérance en Espagne. Il régit également d’autres obligations connexes.

· Article 12. Obligation pour les opérateurs de fournir des informations sur la localisation des utilisateurs appelant le numéro d’urgence unique européen 112
Il réglemente l’obligation pour les opérateurs de fournir immédiatement des informations sur la localisation de l’appelant, tant à partir du réseau que de l’appareil mobile, y compris en ce qui concerne les utilisateurs finaux de services de communications interpersonnelles mobiles fondés sur la numérotation d’un autre État membre lors de l’itinérance en Espagne.
Il régit toutes les exigences supplémentaires pour assurer l’identification de l’emplacement de l’utilisateur et les conditions dans lesquelles elle doit être effectuée, et définit les précautions nécessaires à la protection des données à caractère personnel.

· Article 13. Transparence concernant l’accès aux communications d’urgence en utilisant le numéro d’urgence unique européen 112 avec l’itinérance internationale
Cet article stipule que les opérateurs, en leur qualité de fournisseurs de services d’itinérance, doivent veiller à ce que leurs utilisateurs finaux en itinérance soient dûment informés de la manière d’accéder aux services d’urgence dans l’autre État membre et doivent sélectionner les outils permettant de fournir ces informations.

CHAPITRE IV
Accès au service d’intervention d’urgence 112 pour les utilisateurs finaux handicapés

· Article 14. Accès au service d’intervention d’urgence 112 pour les utilisateurs finaux handicapés.
Le décret fixe des exigences pour assurer l’accès au services d’intervention d’urgence 112 pour les utilisateurs finaux handicapés et son équivalence avec celle dont bénéficient les autres utilisateurs finaux.

· Article 15. Accès au service d’intervention d’urgence 112 pour les utilisateurs finaux handicapés d’autres États membres
Le décret prévoit qu’un arrêté ministériel adopte des mesures appropriées pour garantir qu’en Espagne, les utilisateurs finaux handicapés d’autres États membres puissent accéder aux services d’urgence dans des conditions équivalentes à celles des autres utilisateurs finaux.

· Première disposition additionnelle. Communications d’urgence utilisant d’autres numéros de téléphone
Le décret régit les aspects des communications d’urgence fournis par les numéros de téléphone suivants:
a) 062 Guardia Civil [Garde civile];
b) 080 Services locaux d’incendie;
c) 085 Services provinciaux d’incendie;
d) 088 Police communautaire autonome;
e) 091 Police nationale;
f) 092 Police locale;
g) 1006 Protection civile.

Il prévoit également un arrêté ministériel d’application.
· Deuxième disposition additionnelle. Services de communications interpersonnelles supplémentaires fondés sur la numérotation et adaptés aux communications d’urgence
Le décret prévoit un arrêté ministériel pour identifier ces services.

· Troisième disposition additionnelle. Introduction sur le marché espagnol des combinés mobiles permettant une utilisation efficace de la fonctionnalité de localisation mobile avancée (AML)
Un délai de trois mois est établi de sorte qu’à partir de cette date, les appareils mobiles dotés de capacités informatiques et multimédia interactives qui ne permettent pas d’implémenter la fonctionnalité avancée d’informations de localisation mobile AML à partir de l’appareil lui-même ne peuvent pas être introduits sur le marché espagnol.

· Disposition abrogatoire unique. Abrogation des règlements
Les actes suivants sont à présent abrogés:
a) Décret royal 903/1997 du 16 juin 1997 régissant l’accès, sur les réseaux de télécommunications, au service d’appel d’urgence au numéro 112;
b) l’arrêté du 14 octobre 1999 relatif aux conditions de fourniture d’informations pertinentes pour la fourniture d’un service d’appel d’urgence en utilisant le numéro 112;
c) Arrêté ITC/750/2010 du 17 mars 2010 fixant les conditions relatives à la fourniture d’informations sur la localisation de l’appelant à partir du service de téléphonie mobile aux services d’intervention d’urgence fournis en utilisant les numéros 062 et 091.
d) En outre, toutes les autres dispositions d’une portée similaire ou moindre qui entrent en conflit avec les dispositions du présent décret royal sont également abrogées.

· Première disposition finale. Attribution des pouvoirs

Cette disposition prévoit que le décret royal est émis en vertu des dispositions de l’article 149, paragraphe 1, point 21) et 29), de la Constitution espagnole, qui confèrent à l’État des pouvoirs exclusifs en matière de télécommunications et de sécurité publique, respectivement.

· Deuxième disposition finale. Pouvoirs d’exécution réglementaire
Cette disposition autorise le ministre de l’Économie et de la Transformation numérique, ainsi que le ministre de l’Intérieur, dans le cadre de leurs fonctions, à émettre les dispositions nécessaires pour respecter le présent décret royal.

· Troisième disposition finale. Entrée en vigueur
Cette disposition prévoit que le décret royal entre en vigueur le lendemain de sa publication au Journal officiel de l’État.



2) Analyse juridique

2.1. Législation communautaire

L’article 109 de la directive (UE) 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le code des communications électroniques européen régit les communications d’urgence et le numéro d’urgence européen unique.
Vous trouverez ci-dessous une liste des principaux aspects du Code (il convient de noter que certains d’entre eux ne sont pas nouveaux).
· Les utilisateurs finaux de services de communications interpersonnelles fondés sur la numérotation, y compris les utilisateurs de téléphones payants publics, peuvent utiliser le 112 pour accéder aux services d’urgence gratuitement et sans avoir à utiliser aucun moyen de paiement.
· Les entreprises qui fournissent des services de communications interpersonnelles fondés sur la numérotation accessibles au public, si ces services permettent aux utilisateurs finaux d’envoyer des appels à un numéro dans un plan national ou international de numérotation, doivent fournir l’accès aux services d’urgence au moyen de communications d’urgence au point de réponse de sécurité publique le plus approprié.
· L’accès aux services d’urgence pour les utilisateurs finaux handicapés doit être disponible au moyen de communications d’urgence et être équivalent à celui dont bénéficient les autres utilisateurs finaux, y compris les utilisateurs handicapés qui voyagent à partir d’un autre État membre.
· Les renseignements sur l’emplacement des personnes appelant les services d’urgence en utilisant le 112 doivent être fondées sur le réseau et peuvent être complétés par le système AML.
· Les utilisateurs finaux doivent recevoir des informations appropriées sur l’existence et l’utilisation du numéro d’urgence unique européen 112 et sur ses caractéristiques d’accessibilité.


2.2. Législation nationale
L’objectif principal du décret royal est de mettre en œuvre l’article 74 de la loi générale sur les télécommunications 11/2022 du 28 juin 2018, qui a transposé en droit espagnol l’article 109 de la directive (UE) 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le code des communications électroniques européen, et régit le numéro d’urgence unique européen 112.
Ainsi, l’article 74, paragraphe 2, de la loi générale sur les télécommunications 11/2022 du 28 juin 2022 spécifie que les opérateurs susmentionnés doivent fournir aux autorités qui reçoivent ces communications les informations, spécifiées par décret royal, concernant la localisation des personnes effectuant la communication d’urgence, immédiatement après la mise en place de la communication. La génération et le transfert des informations de localisation de l’appelant sont gratuits, tant pour l’appelant que pour les autorités qui reçoivent ces communications d’urgence, lorsqu’ils utilisent le numéro d’urgence 112 ou d’autres numéros d’urgence spécifiés.
Ce système, réglementée par le présent décret royal, offre les avantages énoncés ci-dessous.
· L’utilisateur n’a pas à effectuer d’actions supplémentaires car le système s’active automatiquement.
· L’établissement a de nombreux cas documentés de succès. Comme indiqué ci-dessus, de plus en plus de pays déploient cette technologie, compte tenu de ses excellents résultats en matière de localisation des appelants, comme en témoigne son déploiement actuel dans 15 États membres de l’UE.
· Cette installation complétera — et non remplacera — les informations obtenues auprès des réseaux.

Pour sa part, article 74, paragraphes 3 à 6, de la loi générale sur les télécommunications 11/2022 du 28 juin 2022 indique que:
3. Pour les utilisateurs finaux handicapés, l’accès aux services d’urgence au moyen de communications d’urgence est équivalent à celui dont bénéficient les autres utilisateurs finaux. Après avoir entendu le Conseil national des personnes handicapées, les autorités adoptent un décret royal avec des mesures appropriées pour garantir que les utilisateurs finaux handicapés qui se déplacent dans d’autres États membres de l’UE puissent accéder aux services d’urgence dans des conditions équivalentes à celles des autres utilisateurs finaux et, dans la mesure du possible, sans qu’il soit nécessaire d’être préalablement enregistrés. Ces mesures garantissent l’interopérabilité entre les États membres et sont fondées dans toute la mesure du possible sur les spécifications ou normes européennes pertinentes.
4. Les autorités chargées de fournir des services d’urgence veillent à ce que les citoyens reçoivent des informations adéquates sur l’existence et l’utilisation du numéro d’urgence 112, ainsi que sur ses caractéristiques d’accessibilité, notamment au moyen d’initiatives spécifiquement destinées aux personnes se rendant dans d’autres États membres de l’UE et aux utilisateurs finaux handicapés.
5. Les parties concernées favorisent l’accès aux services d’urgence au moyen du numéro d’urgence 112 et d’autres numéros d’urgence provenant de réseaux de communications électroniques qui ne sont pas accessibles au public, mais qui permettent des appels vers des réseaux publics, en particulier lorsque la société responsable dudit réseau ne fournit pas un accès alternatif facile à un service d’urgence.
6. Sans préjudice des dispositions du présent article, les communications d’urgence sont soumises au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et à la loi organique 3/2018 du 5 décembre 2018 relative à la protection des données à caractère personnel et à une garantie des droits numériques, ainsi que ses règlements d’application.

Ainsi, pour résumer, une action efficace est essentielle dans une situation mettant en danger la vie et dans ce cas, ce décret royal est l’instrument réglementaire idéal pour transposer ce principe et mettre à jour le contenu des règlements actuellement en place.

Ce projet de législation figure dans le plan législatif annuel 2022 de l’État, adopté par l’accord du Conseil des ministres du 11 janvier 2022.

En ce qui concerne l’entrée en vigueur, le décret prévoit qu’il entrera en vigueur le lendemain de sa publication au Journal officiel de l’État. Aux fins de l’article 23 de la loi gouvernementale 50/1997 du 27 novembre 1997, il convient de noter que l’entrée en vigueur immédiate est plus que justifiée, étant donné que le délai de transposition du code européen, finalisé le 21 décembre 2020, est écoulé depuis longtemps.


2.3. Base juridique et rang du règlement
Ce projet de loi a le rang de décret royal et met en œuvre l’article 74 de la loi générale sur les télécommunications 11/2022 du 28 juin 2022. Le présent rapport d’analyse d’impact de la réglementation (RIAR) détaille les raisons de la base juridique et du rang du règlement.


3) Description du processus
Ce projet de décret royal est une initiative du ministère de l’Économie et de la Transformation numérique, qui est chargé de proposer et de mettre en œuvre la politique économique gouvernementale et les réformes visant à améliorer la compétitivité, les télécommunications et la société de l’information, conformément au décret royal 2/2020 du 12 janvier 2020 restructurant les départements ministériels.
Le Ministère de l’Intérieur a également participé à cette initiative en vertu de sa responsabilité de proposer et de mettre en œuvre la politique gouvernementale en matière de sécurité civile, conformément au décret royal 2/2020 susmentionné.
Sur la base de ce qui précède, ils ont créé un groupe de travail avec la participation du personnel du ministère de l’Économie et de la Transformation numérique et du ministère de l’Intérieur, des gestionnaires ou représentants et des opérateurs de téléphonie mobile du 112, qui s’est penché sur des questions telles que les implications techniques et réglementaires de la mise en œuvre de la fonctionnalité AML (Système de géolocalisation mobile avancée en cas d’urgence) dans les appels 112 et les systèmes d’alerte publique en cas de catastrophe ou d’urgence à l’aide de services de communications mobiles fondés sur la numérotation ou d’autres canaux de communications électroniques.
a) Consultation publique: conformément à l’article 133, paragraphe 1, de la loi 39/2015 du 1er octobre 2015 relative aux procédures administratives communes dans le domaine de l’administration publique et à l’article 26 de la loi gouvernementale 50/1997 du 27 novembre 1997, ce projet de décret royal a été soumis au processus de consultation publique par publication sur le site internet du ministère de l’Économie et de la Transformation numérique, du 4 février 2020 au 2 mars 2020.

Le processus a reçu des commentaires de Telefónica, de l’Association espagnole pour la numérisation [DigitalES] et de la Confédération espagnole des familles des personnes sourdes [FIAPAS].

b) Information du public ou audition:

de même, conformément à l’article 133 de la loi 39/2015 du 1er octobre 2015 relative aux procédures administratives communes dans l’administration publique et à l’article 26 de la loi gouvernementale 50/1997 du 27 novembre 1997, le texte a également été soumis à la procédure d’information et d’audition du public, afin d’entendre les particuliers et de recueillir toute contribution supplémentaire.

c) Rapports collectés:

1. Service juridique de l’État
2. CNMC
3. Rapport du Bureau de la qualité de la réglementation et de la coordination du Ministère de la Présidence, des Relations parlementaires et du Patrimoine démocratique

d) Les rapports suivants doivent être collectés:

a. Secrétariat technique général du ministère de l’Économie et de la Transformation numérique et Secrétariat technique général du ministère de l’Intérieur
b. Secrétariat technique général du Ministère de l’intérieur
c. Agence nationale de protection des données
d. Conseil d’État et Conseil national des personnes handicapées

Enfin, l’avis du Conseil d’État doit être collecté.

III. RESPECT DE LA RÉPARTITION CONSTITUTIONNELLE DES POUVOIRS
Le présent décret royal est émis en vertu des pouvoirs conférés à l’article 149, paragraphe 1, point 21 et 29, de la Constitution espagnole, qui confèrent à l’État des pouvoirs exclusifs en matière de télécommunications et de sécurité publique, respectivement.
Comme indiqué ci-dessus, la directive européenne établissant le code européen des communications électroniques réglementait les communications d’urgence et le numéro d’urgence européen unique, avec ses principales modifications concernant le système d’AML et l’égalité d’accès aux services d’urgence pour les utilisateurs finaux handicapés utilisant les communications d’urgence, et la loi générale sur les télécommunications 11/2022 du 28 juin 2022, conformément à sa troisième disposition finale, est délivrée dans le cadre des pouvoirs exclusifs de l’État en matière de télécommunications, conférés à l’article 149, paragraphe 1, point 21), de la Constitution. En outre, les dispositions de la loi visant à préserver l’unité du marché dans le secteur des télécommunications sont édictées en vertu de l’article 149, paragraphe 1, point 1, de la Constitution, relatif à la réglementation des conditions de base garantissant l’égalité de tous les Espagnols dans l’exercice de leurs droits et de l’exercice de leurs fonctions constitutionnelles, et de l’article 149, paragraphe 1, point 13, de la Constitution, relatif aux règles de base et à la coordination de la planification économique générale. Enfin, les dispositions du titre VIII sont adoptées en vertu des pouvoirs exclusifs de l’État sur le Trésor général, conformément à l’article 149, paragraphe 1, point 14), de la Constitution.
Toutefois, sur la base des pouvoirs prévus à l’article 149, paragraphe 1, point 21), l’État peut exiger des fournisseurs de services de communications interpersonnelles fondés sur la numérotation qu’ils fournissent l’accès aux services d’urgence au point de réponse de sécurité publique le plus approprié.

En vertu des mêmes pouvoirs, l’État peut prévoir que cet accès doit être égal et équivalent pour les utilisateurs finaux handicapés, y compris ceux qui se rendent en Espagne à partir d’autres États membres.

D’autre part, l’objectif premier et ultime de ce décret est de protéger le public, ce qui signifie qu’il relève également de l’attribution de pouvoirs à l’article 149, paragraphe 1, point 29), de la Constitution, accordant à l’État des pouvoirs exclusifs en matière de sécurité publique.

À cet égard, il convient de noter que, dans le cadre de la sécurité publique, la protection civile est aujourd’hui un objectif majeur des différentes politiques publiques et de l’un des secteurs publics qui légitiment l’État, non seulement pour répondre aux urgences d’intérêt national, en mobilisant ses ressources, mais aussi pour prévoir et assurer la coordination entre les différents services et ressources de protection civile en les soumettant à un modèle national minimal.

D’autre part, les communautés autonomes et les autorités locales ont exercé leurs propres pouvoirs dans ce domaine, en réglementant leurs activités, en créant leurs propres services de protection civile et en développant des organismes compétents de coordination des situations d’urgence qui ont fait des progrès substantiels dans la gestion de toutes les situations d’urgence et des services municipaux de protection civile efficaces.

Ainsi, ce décret royal établit un modèle national d’accès aux services d’urgence utilisant les communications d’urgence, ce qui contribuera sans aucun doute à sauver des vies.

III. ANALYSE D’IMPACT

a) Impact économique (concurrence)
Le projet de décret aura un impact économique sur les fournisseurs de services de communications interpersonnelles mobiles fondés sur la numérotation avec les réseaux radio en raison de la nouvelle obligation d’envoyer gratuitement des informations de localisation basées sur les terminaux (AML).
Toutefois, étant donné qu’il s’agit d’une obligation visant à atteindre un objectif social et de l’amélioration de la sécurité et de la protection civile tant pour les particuliers que pour les entreprises, l’impact économique sur le secteur n’est pas considéré comme significatif, et les avantages immatériels découlant de l’accomplissement de cette fonction sociale, pour ce secteur et pour d’autres, l’emportent sur le premier.

b) Incidence budgétaire
Ce décret n’a pas d’impact budgétaire, car les services techniques des centres 112 mettent déjà en œuvre l’AML et les élargissements nécessaires. De même, le ministère de l’Intérieur s’occupe également de la réception des informations relatives à la localisation dans le cadre des programmes en cours.

c) Impact selon le sexe
Cette incidence a été analysée conformément à l’article 19 de la loi organique 3/2007 du 22 mars 2007 pour une égalité effective entre les sexes et à l’article 26, paragraphe 3, point f), de la loi gouvernementale no 50/1997 du 27 novembre 1997.
Ce projet n’a pas d’impact sur le genre, car il n’établit aucune distinction entre les sexes dans l’accès au service.

d) Impact sur les enfants et les adolescents
Ce projet profite aux enfants et aux adolescents en permettant de réduire l’impact des accidents potentiels.

e) Impact dû aux opportunités, à la non-discrimination et à l’accessibilité universelle pour les personnes handicapées
Conformément à la cinquième disposition supplémentaire de la loi 26/2011 du 1er août 2011 adaptant la législation à la Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées et au décret royal 931/2017 du 27 octobre 2017 régissant les rapports d’analyse d’impact réglementaire, l’impact du projet sur l’égalité des chances, la non-discrimination et l’accessibilité universelle pour les personnes handicapées bénéficiera à ce groupe, car il garantit à ce groupe un accès égal aux services d’urgence.

f) Impact sur les familles
Le contenu du projet de décret n’a aucune incidence sur les familles.

g) Charges administratives
Selon l’interprétation du rapport du 12 mai 2022 du Bureau de la qualité et de la coordination réglementaires, le projet n’est pas considéré comme comportant des charges de nature administrative nécessitant une quantification, mais des obligations découlant du droit national et du droit communautaire.

h) Effets du changement climatique

Après avoir évalué l’impact du changement climatique en termes d’atténuation et d’adaptation, il est à noter que le projet de loi n’a pas d’impact à cet égard, car il concerne les appels d’urgence lancés par des particuliers, qui n’affectent pas l’adaptation au changement climatique.



i) Évaluation ex post


Compte tenu des dispositions de l’article 28, paragraphe 2, de la loi gouvernementale [Ley del Gobierno] et de l’article 3 du décret royal 286/2017 du 24 mars 2017 régissant le plan législatif annuel et le rapport annuel d’évaluation réglementaire de l’État et créant le conseil d’évaluation et de planification réglementaire, il est jugé inutile que le décret fasse l’objet d’une évaluation ex post ou d’une évaluation de ses résultats en raison des pouvoirs spéciaux d’analyse et de contrôle de la Commission européenne sur ces questions sur l’ensemble du territoire de l’Union.
Madrid, le 24 juin 2022


ANNEXE
	112 Résumé des commentaires de l’audience publique
	OUI/NON

	NUMÉRIQUES
		· Le décret royal doit indiquer clairement la responsabilité des coûts d’accès aux réseaux de communications électroniques pour les messages SMS du système AML.









· En outre, nous proposons que les appels effectués sans carte SIM ou sans carte SIM activée au moment de l’appel soient expressément exclus de cette obligation, car le système AML ne peut être mis en œuvre techniquement dans ces conditions.

Ainsi, ils proposent le libellé suivant:

Article 12 paragraphe 3 en outre, si l’équipement terminal mobile est compatible et que les informations sont disponibles, les opérateurs visés au paragraphe précédent, à l’exclusion des communications effectuées sans carte SIM ou sans qu’elle soit activée, doivent acheminer les informations de localisation à partir du combiné mobile pour fournir les informations de localisation les plus précises de l’appelant. Le respect de cette obligation n’entraîne en aucun cas une obligation pour les opérateurs de couvrir les coûts qui peuvent découler du mécanisme ou du système de diffusion de ces informations mis en œuvre par le ministère de l’Intérieur ou le Secrétariat d’État aux télécommunications et aux infrastructures numériques; ces coûts sont couverts par les prestataires du service d’intervention d’urgence 112 conformément à l’article 9, paragraphe 6, du présent règlement.»




· Dans les définitions, ils proposent d’ajouter «service de communications interpersonnelles fondés sur le numéro» avec des nuances liées à l’EECC.



· La deuxième disposition supplémentaire: Ils craignent que le Gouvernement puisse décider unilatéralement quels services de communications interpersonnelles fondés sur le numéro sont considérés comme des communications d’urgence.



En ce qui concerne les critères, il est indiqué que la décision ne tiendra compte que de l’équipement technique et des capacités des centres d’appels d’urgence 112. Ce point doit tenir compte de la position des opérateurs en ce qui concerne l’inclusion de ces services en tant que communications d’urgence. Par exemple, nous notons qu’il est techniquement impossible de fournir des communications d’urgence via le service de messages courts (SMS), car ce type de service n’est pas prêt à prendre en charge l’envoi et la réception de messages courts vers et à partir de numéros mobiles qui ne sont pas à neuf chiffres.

	Ceci est accepté en partie et incorporé dans les articles en partie, avec d’autres spécifications sur l’itinérance, conformément aux observations de la CNMC sur une question similaire.

Ceci est accepté et incorporé dans les articles.


Cette deuxième branche est rejetée parce que la loi générale sur les télécommunications, conformément à la CCEE, ne prévoit pas que l’État assume ces coûts et impose à l’opérateur une obligation à cet égard.


Non, cette définition va au-delà du champ d’application du présent décret.


Ceci n’est pas accepté, en prévision du rapport CNMC et de toutes les garanties de participation du public et d’audition découlant d’un règlement. Ainsi, les contraintes susmentionnées doivent naturellement être prises en compte.

	AMETIC (Association espagnole des entreprises de services électroniques, informatiques, télécoms et de contenu numérique)
	Supprimer l’article 2, paragraphe 4: cette responsabilité n’incombe pas aux fabricants de téléphones mobiles dans d’autres pays de l’UE. La technologie n’est pas infaillible et son succès peut être limité par la capacité du réseau de l’opérateur qui doit transmettre le message SMS avec des informations de localisation. S’il n’est pas supprimé, ils proposent une autre formulation indiquant que l’exploitant sera responsable de fournir au centre d’appels d’urgence des informations de localisation basées sur le réseau et les téléphones, à condition qu’il soit capable de le faire et que l’information soit disponible.

	Ceci n’est pas accepté. La disposition est en fait reformulée pour plus de précision et de sécurité juridique, mais conserve l’obligation parce qu’elle est un élément clé de la fonctionnalité du système.

	CEVE (Confédération espagnole des entreprises vétérinaires)
	Article 5, paragraphe 1:
Service d’urgence 112 pour les animaux également
	Cela n’est pas accepté parce qu’il va au-delà du champ d’application de ce décret royal.

	Francisco Chiara et Vicente Medrano
	
· Le décret royal concerne plusieurs groupes et doit préciser: fabricants, distributeurs de terminaux mobiles, centres de courtage et centres d’appels.







· L’article doit citer le document de spécification technique ETSI-TS-103-625 pour indiquer les normes comme seuil minimum et aussi pour permettre l’interconnexion future avec les pays voisins. Cette lacune est partiellement comblée par l’article 2, paragraphe 4, qui fait référence à la responsabilité des producteurs de systèmes d’exploitation, mais ne fixe pas d’obligation, pour les terminaux mis sur le marché à compter de la date indiquée, de soutenir cette technologie ni d’éventuels seuils minimaux pour les normes techniques.

	
Cela n’est pas accepté parce qu’il va au-delà de la portée de cette classification, bien que le texte comporte des références à certains d’entre eux.


Ceci est accepté et la référence est incluse.



	GOUVERNEMENT BASQUE
	· Dans la définition des communications d’urgence, inclure non seulement les appels vocaux du 112, mais aussi des communications provenant de nouvelles technologies telles que le texte, les données et la vidéo.





· Article 12, paragraphe 4: le texte devrait prévoir un deuxième centre de réception et de diffusion des informations de localisation sur la base du terminal exploité par l’une des communautés autonomes.



· Le projet prévoit les appels au 112 sans carte SIM, ou sans carte SIM activée. Cela devrait être supprimé pour prévenir les appels frauduleux ou malveillants (restriction appliquée en Belgique et en France).






· Inclure une référence à la norme européenne PEMEA pour réaliser l’interconnexion entre les applications d’urgence et (MIS EN OEUVRE PAR ARRÊTÉ MINISTÉRIEL).
	Ceci est accepté en partie, car la deuxième disposition supplémentaire comprend sa mise en œuvre et son inclusion par arrêté ministériel.

Cela n’est pas accepté, car il ne respecterait pas le principe d’efficacité et d’optimisation des ressources.

Ceci n’est pas accepté. Dans l’intérêt d’un service garanti, il est nécessaire de tolérer la possibilité d’une utilisation frauduleuse dans certains cas.



Cela n’est pas accepté (en tout état de cause, cela relèverait de la mise en œuvre réglementaire ultérieure).

	MASMOVIL
	· Article 12. Ils proposent de supprimer l’obligation d’AML pour les appels effectués sans carte SIM ou lorsqu’elle n’est pas activée.

· Adapter l’article 12, paragraphe 3, en conséquence.


· L’obligation pour les opérateurs d’acheminer les informations de localisation en matière d’AML ne doit pas entraîner de coûts pour les opérateurs. Les coûts devraient tomber aux services d'urgence 112.










· Article 13.(handicap) Le respect de cette obligation dépend du terminal de l’utilisateur handicapé.




· Deuxième disposition supplémentaire: ils sont préoccupés par cette disposition parce que:
· Il s’agirait d’une décision unilatérale du gouvernement sur laquelle les services comptent comme des communications d’urgence.
· Les services ne sont pas spécifiés ou définis.

	Accepté.


Accepté.


Cette deuxième branche est rejetée parce que la loi générale sur les télécommunications, conformément à la CCEE, ne prévoit pas que l’État assume ces coûts et impose à l’opérateur une obligation à cet égard.




Ceci n’est pas accepté: L’article 74, paragraphe 3, de la loi générale sur les télécommunications exige cette mise en œuvre.

Ceci n’est pas accepté, en prévision du rapport CNMC et de toutes les garanties de participation du public et d’audition découlant d’un règlement. Ainsi, les contraintes susmentionnées doivent naturellement être prises en compte.

	VODAFONE
(actuellement, l’opérateur qui a remporté l’appel d’offres pour la gestion centralisée des services mobiles dans la fonction publique, ne prévoyait pas de SMS associé à la gestion des services d'urgence 112)
	· Vodafone ne peut pas couvrir les coûts d’interconnexion des SMS envoyés par d’autres opérateurs:
· Le cadre contractuel commercial ne peut être modifié unilatéralement par une décision réglementaire modifiant les prix d’interconnexion des SMS envoyés par les opérateurs.
· Si les opérateurs d’accès ne couvrent pas les coûts d’interconnexion des messages SMS associés à l’AML, le texte devrait expressément indiquer que les entités du service d’urgence 112 couvriront ces coûts.
· À titre de solution alternative à cette situation (gestion SMS par fonctionnalité AML non couverte par l’appel d’offres), elle propose que l’interconnexion des messages SMS AML soit soumise aux mêmes conditions pour tout service SMS pendant une période de 4 ans après l’adoption du décret. Après cette période, il serait gratuit pour les utilisateurs ainsi que pour l’interconnexion. Le futur appel d’offres pour les services mobiles pour la fonction publique indiquera que les paiements d’interconnexion ne s’appliquent pas entre les opérateurs pour les messages SMS AML.

	Cela n’est pas accepté parce que l’acte générale sur les télécommunications, conformément à la CCEE, ne prévoit pas que l’État assume ces coûts et impose une obligation à l’opérateur pour ces coûts.




	ORANGE
	· Le décret devrait expressément exempter les opérateurs de couvrir les coûts de résiliation ou de livraison des messages SMS AML. Par conséquent, ils proposent une formulation alternative pour l’article 12, paragraphe 3.









· Ils proposent d’inclure des nuances pour le CEEC dans la définition du «service de communications interpersonnelles fondés sur le numéro».
	Cela n’est pas accepté parce que l’acte générale sur les télécommunications, conformément à la CCEE, ne prévoit pas que l’État assume ces coûts et impose une obligation à l’opérateur pour ces coûts.


Cela n’est pas accepté; cette définition va au-delà du champ d’application du présent décret.

	TELEFONICA
	· Le ministère devrait promouvoir le contact avec tous les fabricants et exiger que les terminaux mobiles vendus en Espagne soient équipés d’AML (seul le fabricant peut l’activer).




· Il existe également des terminaux «légers» qui sont techniquement capables d’envoyer un emplacement AML.






· Les MVNO qui ont leur propre centre de SMS doivent apporter les modifications nécessaires à leur facturation pour que cela soit gratuit pour leurs clients.




· L’exploitant qui gère actuellement les SMS pour la fonction publique ne devrait pas facturer les frais de résiliation ou de livraison à l’autre opérateur.


· Telefónica a développé la technologie RCS qui permet des communications non vocales avec les centres d’urgence. Il serait très utile de fournir aux PSAP cette technologie.


· Application pour l’accessibilité sur l’ensemble du territoire national: Telefónica a développé sa propre application accessible au 112 qui est disponible pour iOS et Android.
	Cela est accepté, bien qu’il s’applique aux producteurs de systèmes d’exploitation et qu’il soit inclus à l’article 2, paragraphe 4.

Une période de 3 mois est introduite pour éviter le placement futur sur le marché de terminaux qui ne prennent pas en charge cette fonctionnalité.

Il ne s’agit pas d’un commentaire, mais plutôt d’une clarification.

Ceci est accepté, selon les termes du commentaire similaire de la CNMC.

Cela sera pris en compte, car il est très utile.

Cela sera pris en compte, car il est très utile.


	Miguel Li Fdez Fdez
	· L’Espagne devrait également mettre en œuvre des alertes Amber ainsi que d’autres alertes de masse instantanées ou des avertissements, par exemple lorsqu’un emplacement spécifique doit être évacué en quelques minutes, et pas seulement pour les avertissements météorologiques, etc.
	Ce commentaire ne relève pas de ce décret royal, mais plutôt du dispositif avertisseur de proximité.

	CNMC
	· Combiner la régulation de tous les numéros d’urgence en un seul texte et, pour ces numéros, évaluer: l’obligation de fournir des services gratuitement; routage gratuit; et des informations sur la localisation de l’appelant.










· À l’article 9, paragraphe 5, inclure une disposition relative au pouvoir d’établir un point d’accès maximum par île.


· Ajouter d’autres références à la mise en œuvre et à la fonctionnalité dans les articles sur l’AML, y compris une référence au règlement délégué 2019/320 de la Commission du 12 décembre 2018 en ce qui concerne l’application des exigences essentielles.


· Évaluer les implications de l’AML en ce qui concerne le traitement des informations de localisation en matière d’AML, en veillant au respect des principes de limitation des finalités, de minimisation des données à traiter, de confidentialité et lorsque les informations de localisation devraient être définitivement supprimées.

· En ce qui concerne l’obligation de fournir des informations de localisation en itinérance, elle ne relève pas que cette obligation est gratuite pour l’appelant ou pour l’opérateur d’accès pour cet utilisateur qui reçoit le service d’itinérance de gros. Il recommande de tenir compte des dispositions de la proposition de règlement sur l’itinérance [Reglamento sobre itinerancia] en ce qui concerne les services gratuits, de sorte que le projet de décret est conforme à ce futur règlement.



· Le texte du décret devrait inclure le contenu de l’arrêté du 14 octobre 1999 (fourniture d’informations) et l’abroger expressément dans les dispositions abrogeant le projet de décret. Si la présente ordonnance n’est pas incorporée dans le texte, indiquez expressément qu’elle s’applique.


· En outre, l’article 12 devrait inclure une référence au rôle de la CNMC dans la fourniture des données envoyées par les opérateurs pour le système de gestion des données des abonnés [SGDA], conformément à l’article 68 de l’unité distante d’abonnés.



· Inclure le pouvoir du CNMC de régler les différends entre les exploitants et les autorités responsables des centres d’appels d’urgence, prévu dans cet arrêté.



· Le RIAR doit inclure l’Agence espagnole de protection des données en tant qu’organisme auprès duquel demander le rapport.




· Inclure l’obligation d’envoyer au CNMC la liste des numéros des services d’urgence nationaux à soumettre à la base de données des services d’urgence E.164 de l’ORECE.

	Ceci est accepté en partie et intégré dans la première disposition supplémentaire, mais uniquement pour certains aspects de sa réglementation, et non pour les obligations de fournir des services à titre gratuit, par exemple.


Ceci est accepté et incorporé dans les articles.

La référence à l’AML est acceptée et incorporée à plusieurs endroits dans les articles.

Ceci est accepté et incorporé dans les articles.


Celle-ci a fait l’objet d’une révision et est incorporée dans les articles, conformément au règlement susmentionné.



Cette disposition est acceptée et incorporée dans la disposition d’abrogation.


Ceci est accepté et incorporé dans les articles.




Ces pouvoirs de la CNMC pour résoudre les litiges sont déjà considérés comme garantis par la loi.

Ceci est accepté et incorporé dans le RIAR.



Il s’agit d’une communication inter-administrative: il ne relève pas du présent décret.
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